
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 NOVEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le seize novembre à 18 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune de Bollène, régulièrement convoqué par courrier
du 10 novembre 2020, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session ordinaire sous la présidence de
M. Anthony ZILIO,

Secrétaire de séance : Mme Emilie BLACHIER-BAIARDI 

M. ZILIO M. GABRIEL M. RAOUX
Mme DESFONDS-FARJON Mme DAVID-GITTON M. MORAND
M. MARECHAL Mme PAGES Mme BOMPARD
Mme ARNAUD Mme JOUVE-LAVOLE Mme FOURNIER
M. BLANC M. BERNE Mme CALERO
Mme GUTIEREZ Mme ROUBY
M. AUZAS Mme AMALLOU

Mme BOUCLET M. MARROSU

M. SAEZ M. LAMIRAL

M. RACAMIER M. LORANDIN
Mme AUTRAN-BLANC Mme BLACHIER-BAIARDI
M. BERBIGUIER Mme NERSESSIAN

Représenté  e   :
M. VIGLI par    M. ZILIO
Mme BOUCHE par    Mme BOUCLET
M. MICHEL par    Mme BOMPARD

Absent : M. MALAPERT



QUESTION N° 1 – ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Il est proposé à l’Assemblée :

- de nommer Mme BLACHIER-BAIARDI, Secrétaire de Séance.

A l’Unanimité des membres présents, le vote a lieu à main levée.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********

QUESTION N° 2 – SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 OCTOBRE 2020 - PROCES-VERBAL - APPROBATION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’approuver le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 5 octobre 2020.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 3 – DENOMINATION DE VOIE COMMUNALE

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner son accord sur la proposition du Rapporteur,

- de procéder à la dénomination précitée.

Les frais d’acquisition et de pose des panneaux seront à la charge de la commune.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours aux nature et fonction prévues à cet effet.

- d’autoriser le Maire à notifier cette décision aux administrations et services publics concernés,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION N° 4 – PLAN LOCAL D'URBANISME - MODIFICATION N° 1 - APPROBATION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’accepter les modifications proposées ci-dessus,

- d’approuver la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme, telle qu'elle est annexée à la présente délibération,

- de donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer tous les documents et actes afférents à cette décision.

Conformément aux articles R153-20 et R153-21 du Code de l'urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant
1 mois et d’une mention dans un journal local diffusé dans le Département ainsi que d'une insertion au recueil des actes administratifs. 



Les dispositions résultant de la modification du P.L.U. ne seront exécutoires qu’un mois après sa réception par le Préfet de Vaucluse et après
accomplissement de la dernière mesure de publicité. 

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION  N°  5  –  PERIMETRE  DELIMITE  DES  ABORDS  DES  MONUMENTS  HISTORIQUES  DE  LA COMMUNE  DE
BOLLENE (P.D.A.) - APPROBATION

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner son accord sur le Périmètre Délimité des Abords (P.D.A.) des monuments historiques tel qu'annexé à la délibération,

- d’autoriser le Maire à effectuer toutes les démarches administratives et à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de Région en vue d'un arrêté.

A réception de l'arrêté préfectoral portant création du Périmètre Délimité des Abords (P.D.A.) des monuments historiques de la commune de
Bollène, celui-ci sera annexé au Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) de la ville en tant que servitude d'utilité publique.

La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant un mois, ainsi qu'une mention dans un journal diffusé dans le département.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********



QUESTION N° 6 – REVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U.) - COMMUNE DE ROCHEGUDE - AVIS

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’émettre un avis favorable sur le projet arrêté de révision du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de Rochegude.

- d’autoriser le Maire à transmettre cet avis,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION N°  7  –  DEMANDE D'AUTORISATION DE CREATION D'UNE INSTALLATION NUCLEAIRE DE BASE (I.N.B.),
DEPOSEE PAR LA SOCIETE ORANO CYCLE ET DENOMMEE « FLEUR/PARC D’ENTREPOSAGE P36 » - AVIS

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner un avis favorable à la demande d'autorisation pour la création d'une Installation Nucléaire de Base (I.N.B.), dans le cadre du projet
« FLEUR / Parc d’entreposage P36 », déposée par la Société ORANO CYCLE, sous réserve que l’ensemble des  prescriptions imposées et d’une
manière générale, que toutes règles de prudence dans la construction et l’exploitation des installations soient rigoureusement respectées,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********



QUESTION N° 8 –  ANIMATION DU FONDS DU CENTRE DE DOCUMENTATION PROVENCALE - CREATION DU COMITE
DE SUIVI PARITAIRE - DESIGNATION DES MEMBRES

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’approuver la constitution d'un Comité de Suivi Paritaire prévu par l'article VI de la convention liant la commune à l'association Parlaren à
Bouleno et dont la présidence sera assurée par le Maire ou son représentant légal,

- de désigner M. Aimé BERBIGUIER en qualité de représentant légal du Maire, Président de droit , en cas d'absence de celui-ci,

- de désigner quatre membres proposés par l'association Parlaren à Bouleno :

Candidatures :
- Mme Jacqueline DELARQUE
- Mme Hélène HERTZ
- Mme Annie VADON
- M. Alain GOUVERNET

- de désigner quatre représentants parmi les élus du conseil municipal :

Candidatures :
- Mme Françoise BOUCLET
- M. Christian AUZAS
- Mme Myriam GUTIEREZ
- Mme Nathalie PAGES

A l’Unanimité des membres présents, le vote a lieu à main levée.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO
**********



QUESTION  N°  9  –  STATIONNEMENT  -  RAPPORT  ANNUEL  SUR  LES  RECOURS  ADMINISTRATIFS  PREALABLES
OBLIGATOIRES - EXERCICE 2019 - INFORMATION

Il est proposé à l’Assemblée :

- de prendre acte du rapport annuel sur les Recours Administratifs Préalables Obligatoires (R.A.P.O.) de la ville de Bollène pour l’exercice 2019,
ci-annexé.

Prend acte.

**********

QUESTION  N°  10  –  POLICE  MUNICIPALE  -  MISE  A  DISPOSITION  DE  CHIENS  DE  TRAVAIL  PAR  LES  AGENTS
CYNOTECHNICIENS DE LA BRIGADE CYNOPHILE - CONVENTION-TYPE VILLE DE BOLLENE / POLICIER MUNICIPAL -
ADOPTION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter la convention-type relative aux modalités de la mise à disposition de chiens spécifiquement entraînés au profit de la commune à
passer avec chaque agent cynotechnicien de la brigade cynophile de la Police Municipale.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours aux nature et fonction prévues à cet effet.

- d’autoriser le Maire à signer les conventions à intervenir et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********



QUESTION N° 11 – TRAVAIL LE DIMANCHE - DEROGATIONS EXCEPTIONNELLES AU TITRE DE L’ANNEE 2021

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner son accord sur les propositions du Rapporteur,

- d’autoriser, par type de commerces de détail, l'ouverture des dimanches pour l'année 2021 tel que précisé ci-dessus,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION N° 12 – PERSONNEL COMMUNAL - PRIME EXCEPTIONNELLE COVID-19 - VERSEMENT COMPLEMENTAIRE

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner son accord sur les propositions du Rapporteur,

- d’autoriser le versement de la prime exceptionnelle aux agents ne l’ayant pas précédemment perçue, selon les modalités d’attribution définies
initialement dans la délibération du 15 juin 2020.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours aux nature et fonction prévues à cet effet.

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

                                                                                                              **********



QUESTION  N°  13  –  CONTRAT  ENFANCE  JEUNESSE  -  AVENANT  A  LA  CONVENTION  D'OBJECTIFS  ET  DE  CO-
FINANCEMENT  2019/2022  -  PARTICIPATION  FINANCIERE  DE  LA MUTUALITE  SOCIALE  AGRICOLE  (M.S.A.)  ALPES
VAUCLUSE - ANNEE 2020 - ADOPTION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter l’avenant au Contrat Enfance Jeunesse pour la période 2020 (convention d’objectifs et de co-financement) à passer avec la Mutualité
Sociale Agricole (M.S.A.) Alpes Vaucluse, permettant la poursuite des actions existantes et des nouvelles actions pour l’accueil des enfants et des
jeunes, aux conditions énoncées ci-dessus,

- d’autoriser le Maire à signer l’avenant au Contrat  Enfance Jeunesse (convention d’objectifs et  de co-financement) et  tous les documents
nécessaires au suivi du dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION  N°  14  –  MISE  A  DISPOSITION  DE  LOCAUX  COMMUNAUX  -  CONVENTION  VILLE  DE  BOLLENE  /
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES RHÔNE LEZ PROVENCE (C.C.R.L.P.) - ADOPTION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter la convention à passer avec la Communauté de Commune Rhône Lez Provence (C.C.R.L.P.) relative à la mise à disposition d’une
partie des locaux municipaux situés 7 rue Anatole France à Bollène,

- d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 15 – REGLEMENT INTERIEUR - ADOPTION

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter le nouveau règlement intérieur aux conditions énoncées dans le document joint en annexe. 

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********

QUESTION N° 16 –  COMPETENCE CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS SPORTIFS -
PISCINE DE BOLLENE - PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DES BIENS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
RHONE LEZ PROVENCE (C.C.R.L.P.)

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’approuver le procès verbal de mise à disposition des biens nécessaires à l‘exercice de la compétence « construction, aménagement, entretien
des équipements sportifs et culturels reconnus d’intérêt communautaire » , à savoir la piscine municipale de Bollène,

- d’autoriser le Maire à signer le procès verbal de mise à disposition des biens et tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION  N°  17  –  BUDGET  ANNEXE  ASSAINISSEMENT  -  REMBOURSEMENT  ANTICIPE  PART  EMPRUNT
S.F.I.L. MPH258667 - COMPLEMENT A LA DELIBERATION DU 20 FEVRIER 2020

Il est proposé à l’Assemblée :

- de modifier la délibération DEL_2020_23 comme suit :

Montants à rembourser par le Budget Annexe :

- Capital Restant Dû (C.R.D.) 23 424,68 €
- Intérêts correspondants 954,98 €

Opérations comptables :

Budget Principal :
- Refacturation au compte 274 pour le remboursement en capital
- Refacturation au compte 7688 pour le remboursement des intérêts

Budget Annexe :
- Paiement du C.R.D. au compte 1687

- Paiement des intérêts au compte 66111

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 18 – BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2020 - DECISION MODIFICATIVE N° 1

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter la décision modificative n° 1 du Budget Principal 2020 aux conditions énoncées ci-dessus,

- de modifier le Budget Principal 2020 comme précisé ci-dessus par le Rapporteur.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********

QUESTION N° 19 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - EXERCICE 2020 - DECISION MODIFICATIVE N° 1

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’adopter la décision modificative n° 1 du Budget Annexe de l’Assainissement 2020 aux conditions énoncées ci-dessus,

- de modifier le Budget Annexe de l’Assainissement 2020 comme précisé ci-dessus par le Rapporteur.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 20 – DROIT A LA FORMATION DES ELUS

Il est proposé à l’assemblée :

- d’adopter la proposition du règlement intérieur du droit à la formation des élus joint en annexe, étant précisé que l’inscription obligatoire de
cette dépense a d’ores et déjà été effectuée au budget primitif de la Ville en juillet lors de son adoption aux chapitre et nature correspondants,

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

**********

QUESTION N° 21 – RECRUTEMENT VACATAIRE

Il est proposé à l’Assemblée :

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter un vacataire pour la période du 16 novembre 2020 au 15 décembre 2020,

- de fixer la rémunération sur la base d’un forfait brut de 75 € pour une demi-journée,

- d’inscrire au budget principal les crédits correspondants,

- de donner tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les documents et actes afférents à cette décision.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********



QUESTION N° 22 – MODIFICATION TABLEAU THEORIQUE DES EFFECTIFS

Il est proposé à l’Assemblée :

- de donner son accord sur les propositions du Rapporteur,

- de modifier le tableau des effectifs en conséquence,

- d’approuver le tableau des effectifs modifié ci-annexé.

Les fonds nécessaires seront prélevés sur le budget de l’exercice en cours aux nature et fonction prévues à cet effet.

- d’autoriser le Maire à signer tous les documents nécessaires au suivi de ce dossier.

Question adoptée à l'Unanimité des suffrages exprimés

Abstention(s) : Mme NERSESSIAN, M. RAOUX, M. MORAND, Mme BOMPARD, M. MICHEL, Mme FOURNIER, Mme CALERO

**********


